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ARTICLE 15
Rédiger ainsi 1’alinéa 31 :

« 4° Informer sur la possibilité¢ de produire des directives anticipées et de les réviser a tout moment,
ainsi que sur celle de désigner une personne de confiance. »

EXPOSE SOMMAIRE

Rédactionnel (les « directives anticipées » et la « personne de confiance » ne sont pas un
« dispositif » ; il n’est pas possible de « réviser » une « personne).
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